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Distribu�on

Adduc�on

Branchements

Légende

Echelle

Source des données :
POS de guignicourt sur Vence (1988-1989)
Plans de récolement des travaux de la rue La Mar�ne - 2017
Schéma directeur d'alimenta�on en eau potable - 2018
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TRANSFORMATION DU P.O.S. EN P.L.U. DE GUIGNICOURT-S UR-
VENCE 

 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES LIÉES À 
L’ASSAINISSEMENT : 

PIECE 5C DU DOSSIER DE P.L.U. APPROUVÉ 

Plan schématique du réseau d’assainissement 

 

 

ZONAGE D’ASSAINISSEMENT : 

Une révision du Plan de Zonage d’assainissement devrait avoir lieu en 2019. La pièce 
n°5F jointe au présent dossier de PLU sera mise à jour en conséquence. 

 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF : 

En l’absence d’une station de traitement, la mise e n place d’un système 
d’assainissement autonome conforme à la réglementat ion en vigueur et validé 
par le SPANC des Crêtes Préardennaises est obligato ire pour tout nouveau 
projet. 

 

Pour rappel, les filières agréées sont consultables sur le site internet suivant : 

http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr/agrement-des-
dispositifs-de-traitement-r92.html 

 

 

 

 

 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

TRANSFORMATION DU P.O.S. EN P.L.U. DE GUIGNICOURT-S UR-VENCE 

 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES LIÉES À L’ASSAINISSEME NT : 

PIECE 5F DU DOSSIER DE P.L.U. APPROUVÉ 

Plan de zonage d’assainissement 

 

 

ZONAGE D’ASSAINISSEMENT : 

Une révision du Plan de Zonage d’assainissement devrait avoir lieu en 2019. La présente 
pièce n°5F sera mise à jour en conséquence. 

 

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF : 

En l’absence d’une station de traitement, la mise e n place d’un système 
d’assainissement autonome conforme à la réglementat ion en vigueur et validé par 
le SPANC des Crêtes Préardennaises est obligatoire pour tout nouveau projet. 

 

Pour rappel, les filières agréées sont consultables sur le site internet suivant : 

http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr/agrement-des-
dispositifs-de-traitement-r92.html 
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